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UN PEU D’HISTOIRE

Des comités d’usagers existent depuis plusieurs années. Déjà, en 1978, les comités de bénéficiaires 
avaient notamment pour fonctions la défense des intérêts des bénéficiaires du réseau de la santé et 
des services sociaux. 

Ces comités sont devenus, en 1992, des comités des usagers auxquels le législateur confiait
également des fonctions liées à la promotion de l’amélioration de la qualité des conditions de vie
des usagers. Depuis 2005, les comités de résidents ont été mis en place. Les CU et les CR, ci-après
nommés « Comités », font partie intégrante du réseau de la santé et des services sociaux.

La LMRSSS est entrée en vigueur le 1er avril 2015. Cette loi a vu naître les CISSS et les CIUSSS et
leur confie une responsabilité populationnelle au cœur de réseaux territoriaux de services.

Notamment pour assurer aux usagers une structure qui leur est propre au sein des centres
intégrés, la LMRSSS prévoit la mise sur pied d’un CUCI, lequel est responsable de l’ensemble des
CU et des CR présents dans les établissements fusionnés ou regroupés aux centres intégrés.

Tous les comités ont un rôle déterminant à jouer dans le système de santé et de services sociaux.



LA PLACE DES COMITÉS AU SEIN DU CISSS CÔTE-NORD



MANDATS DES COMITÉS

Mandats Comité des usagers

(CU)

Comité de résidents

(CR)

1.  Renseigner les usagers sur leurs droits et obligations

2.  Promouvoir l’amélioration de la qualité et évaluer le 

degré de satisfaction des usagers

3.  Défendre les droits et les intérêts collectifs des 

usagers

4.  Accompagner et assister, sur demande, un usager dans 

toutes ses démarches

5.  S’assurer du bon fonctionnement des comités de 

résidents (CR)

6.  Évaluer l’efficacité des mesures mises en place



MANDATS COMITÉ RÉGIONAL DES USAGERS DU CISSS CÔTE-NORD (CUCI)

La représentation

La coordination

L’harmonisation



ENJEUX EN SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX

Catégories des enjeux

1.  Information aux usagers;

2.  Accessibilité aux soins et aux services;

3.  Gestion des programmes/clientèles;

4.  Installations et sécurité;

5.  Traitement des plaintes;

6.  Amélioration continue de la qualité des services.

Il revient aux comités des usagers et comités de résidents de faire ressortir et de prioriser

les différents enjeux qui affectent les usagers et usagères sur le territoire, en lien avec les 

catégories suivantes:



VOS DROITS EN TANT QU’USAGERS OU RÉSIDENTS

C’est une augmentation de 26 % 

comparativement à 2018-2019 En tant qu’usagers ou usagères, résidents ou résidentes vous avez des 

droits que l’établissement se doit de respecter.

 En plus des droits de la charte des droits et libertés, du code civil, la loi 

sur la santé et les services sociaux reconnait 12 droits aux usagers ou 

résidents.

 Il est du mandat des comités d’usagers ou comités de résidents de les 

faire connaitre, mais, il est de la responsabilité de tous de les faire 

respecter.
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DES BÉNÉVOLES QUI S’IMPLIQUENT

C’est une augmentation de 26 % 

comparativement à 2018-2019
Les comités des usagers et de résidents sont les gardiens des droits des usagers.

 Les comités sont l'un des porte-parole reconnus par la LSSS auprès des instances de l'établissement.

 Le respect des droits des usagers, la qualité des services et la satisfaction des usagers constituent les 

assises qui guident les actions des comités. 

 Les comité des usagers et les comités de résidents veillent à ce que les usagers reçoivent des soins et 

services de l'établissement. Ils veillent aussi à ce que les résidents des centres d'hébergement soient 

traités dans le respect de leur dignité et en reconnaissance de leurs droits et libertés. 

 Les membres des comités des usagers et des comités de résidents ont une préoccupation particulière 

envers les clientèles les plus vulnérables, qui ont recours aux soins et services des divers 

établissements nord-côtiers.



DES BÉNÉVOLES QUI S’IMPLIQUENT

Sur la Côte-Nord, c’est plus de 

70 bénévoles 
qui s’impliquent dans les comités des usagers et 

comités de résidents.

10 000 heures

Annuellement pour notre région, 

les bénévoles donnent en moyenne :



COMMENT 

REJOINDRE VOS 

COMITÉS


